
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 197-2021 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 
DE 2 226 483$ POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTION D’AQUEDUC ET 
D’ÉGOUT DANS LES RUES POULIN ET MERCIER 

CONSIDÉRANT que les infrastructures des réseaux d’aqueduc et 
d’égout, dans les rues Poulin et Mercier ont atteint leur fin de vie utile; 

CONSIDÉRANT qu’un plan d’intervention réalisé par la firme WSP a en 
effet confirmé que les infrastructures des réseaux d’aqueduc 
et d’égout, dans les rues Poulin et Mercier ont besoin de travaux 
de réfection et que ceux-ci sont catégorisés prioritaires; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a eu une confirmation du Ministère 
des Affaires Municipales et de l’Habitation qu’elle est admissible à une 
aide financière de 979 900 $ provenant du Programme d’infrastructure 
PRIMEAU, la lettre confirmant cette admissibilité étant jointe 
au présent règlement comme annexe A ; 

CONSIDÉRANT que l'avis de motion du présent règlement a été 
dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 2 Mars 2021 
et que le projet du règlement a été déposé à cette même séance; 

CONSIDÉRANT que le directeur général et secrétaire-trésorier 
mentionne que le présent règlement a pour objet de décréter 
des travaux de réfection d’aqueduc et d’égout sanitaire sous les 
rues Poulin et Mercier, de prévoir un emprunt de 2 226 483$ 
payable sur une période de 20 ans, le paiement de cet emprunt 
pouvant être remboursé à 75 % par une taxe spéciale au secteur 
(immeubles ayant accès aux services publics d’aqueduc et d’égout) 
et, pour le solde, à l’ensemble du territoire de la Municipalité; 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE PAR LE PRÉSENT 
RÈGLEMENT CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 

Le conseil décrète la réalisation de travaux de réfection d’aqueduc et 
d’égout sanitaire selon la description et l’estimation détaillées de ces 
travaux préparés par la firme WSP mandatée par la 
municipalité, portant le numéro 171-10183-00 en date du 16 
novembre 2020, incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, 
ainsi que les frais de laboratoire, d’arpentage et frais incidents 
étant jointe au présent règlement comme annexe B. 

ARTICLE 2 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 2 226 483$ aux fins 
du présent règlement. 



ARTICLE 3 

Aux fins d'acquitter une partie des dépenses prévues par le présent 
règlement, la Municipalité est autorisée à emprunter une somme de 2 
226 483 $ sur une période de 20 ans. 

ARTICLE 4 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de 25 % de 
l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la Municipalité, une 
taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle 
apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

ARTICLE 5 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de 75 % de 
l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les 
immeubles ayant accès aux services publics d’aqueduc et 
d’égout de la Municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 
d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 
vigueur chaque année. 

ARTICLE 6 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le 
présent règlement est plus élevé que le montant effectivement 
dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation 
s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 7 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le 
présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui 
être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la 
dépense décrétée par le présent règlement. 

Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au total 
de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée 
pour le versement de la subvention. Est ainsi notamment affectée 
l’aide à être versée à la Municipalité dans le cadre du PRIMEAU. 

ARTICLE 8 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 
totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 
années, notamment l’aide financière de 979 900$ provenant 
du PRIMEAU. 

ARTICLE 9 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Adopté à Saint-Honoré-de-Shenley ce 4 mars 2021

_________________________________ 
DANY QUIRION 
Maire 



_________________________________ 
PIER-OLIVIER BUSQUE 
Directeur général et secrétaire-trésorier 



Gouvernement du Québec 
La ministre des Affaires municipales  et de l’Habitation 
La ministre responsable de la région du Saguenay­Lac-Saint-Jean 

Québec 
Aile Chauveau, 4e étage 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Téléphone : 418 691-2050 
Télécopieur : 418 643-1795 
Courriel : ministre@mamh.gouv.qc.ca 
www.mamh.gouv.qc.ca 

Montréal 
800, rue du Square-Victoria 
C. P. 83, succ. Tour-de-la-Bourse 
Montréal (Québec)  H4Z 1B7 
Téléphone : 514 873-2622 
Télécopieur : 514 873-2620 

Québec, le 17 février 2021 

Monsieur Dany Quirion 
Maire  
Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley 
499, rue Principale  
Saint-Honoré-de-Shenley (Québec)  G0M 1V0 

Monsieur le Maire, 

Je vous informe que les travaux de renouvellement de conduites mentionnés en 
annexe sont jugés admissibles à une aide financière de 979 900 $ dans le cadre 
du volet 2 du Programme d’infrastructures municipales d’eau. 

Un protocole d’entente établissant les travaux admissibles à l’aide financière ainsi 
que les modalités de versement de cette dernière vous sera transmis 
prochainement. En ce qui a trait à l’annonce publique, elle sera faite 
ultérieurement par le gouvernement du Québec en concertation avec la 
Municipalité. 

Par ailleurs, je vous rappelle l’importance de respecter les lois, règlements et 
normes en vigueur pour la réalisation de ces travaux qui, j’en suis certaine, 
contribueront à améliorer les infrastructures et la qualité de vie des citoyens.  

Si vous désirez obtenir des renseignements supplémentaires, je vous invite à 
communiquer avec la Direction des infrastructures d’eau au 418 691-2005. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

ANDRÉE LAFOREST 

p. j. 1

ANNEXE A



MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY Infrastructures

Réfection des rues Poulin et Mercier Dossier : 171-10183-00

RÉSUMÉ DE L'ESTIMATION PRÉLIMINAIRE Date : 16 novembre 2020

ART. DESCRIPTION

1.0 Rue Poulin (Segment 39)

1.1 Travaux généraux : 42 000.00 $

1.2 Travaux d'aqueduc : 113 400.00 $

1.3 Travaux d'égout sanitaire : 132 200.00 $

1.4 Travaux d'égout pluvial : 407 650.00 $

1.5 Travaux de voirie  (Incluant piste cyclable) 375 885.00 $

1.6 Divers : 41 795.00 $

Sous-total article 1.0 : 1 112 930.00 $

2.0 Rue Mercier (Segment 51 et 52)

2.1 Travaux généraux : 22 000.00 $

2.2 Travaux d'aqueduc : 77 250.00 $

2.3 Travaux d'égout sanitaire : 75 050.00 $

2.4 Travaux d'égout pluvial : 159 250.00 $

2.5 Travaux de voirie : 226 725.00 $

2.6 Divers : 23 365.00 $

Sous-total article 2.0 : 583 640.00 $

Sous-total des articles 1.0 et 2.0 : 1 696 570.00 $

Imprévus (10%) : 169 657.00 $
Frais incidents (15%): 254 485.50 $

Sous-total avant taxes : 2 120 712.50 $

Taxes nettes (4,9875%) : 105 770.54 $

TOTAL DE L'ESTIMATION : 2 226 483.04 $

2020-11-16

Date

2020-11-16

Date

Note : Ceci est une opinion des coûts pour une réalisation des travaux en 2021.

Olivier Bourque, ing.

MONTANT CALCULÉ

Dave Simard, ing.
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY Infrastructures

Réfection des rues Poulin et Mercier Dossier : 

ESTIMATION PRÉLIMINAIRE Date : 

ART. DESCRIPTION UNITÉ

1.0 Rue Poulin (Segment 39)

1.1 Travaux généraux : 

1.1.1 Organisation de chantier : global 100% 40 000.00 $ 40 000.00 $

1.1.2 Gestion de la circulation et signalisation : global 100% 2 000.00 $ 2 000.00 $

Sous-total de l'article 1.0 : 42 000.00 $

1.2 Travaux d'aqueduc : 

1.2.1 Conduite d'eau en PVC DR-18, 150 mmø : mètre 430 160.00 $ 68 800.00 $

1.2.2 Vanne et boite de vanne, 150 mmø : unité 2 2 000.00 $ 4 000.00 $

1.2.3 Branchement d'eau en PE-X réticulé, 19 mmø : unité 16 850.00 $ 13 600.00 $

1.2.4 Poteau d'incendie Storz, incluant vanne et 
conduite d'eau 150 mmø : unité 2 8 000.00 $ 16 000.00 $

1.2.5 Alimentation temporaire en eau potable : global 1 10 000.00 $ 10 000.00 $

1.2.6 Raccordement sur conduite d'eau existante : unité 1 1 000.00 $ 1 000.00 $

Sous-total de l'article 1.2 : 113 400.00 $

1.3 Travaux d'égout sanitaire : 

1.3.1 Conduite d'égout sanitaire PVC DR-35 200 mmø : mètre 420 230.00 $ 96 600.00 $

1.3.2 Regard d'égout sanitaire 900 mmø incluant cadres 
et couvercles ajustables 775 mmø : unité 4 4 000.00 $ 16 000.00 $

1.3.3 Branchement d'égout sanitaire en PVC DR-28,
125 mmø : unité 16 850.00 $ 13 600.00 $

1.3.4 Maintien des services d'égout : global 100% 5 000.00 $ 5 000.00 $

1.3.5 Raccordement étanche sur conduite ou
regard d'égout sanitaire existant : unité 1 1 000.00 $ 1 000.00 $

Sous-total de l'article 1.3 : 132 200.00 $

MONTANT 
CALCULÉ

171-10183-00

2020-11-16

QUANTITÉ 
PRÉVUE

PRIX 
UNITAIRE
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY Infrastructures

Réfection des rues Poulin et Mercier Dossier : 

ESTIMATION PRÉLIMINAIRE Date : 

ART. DESCRIPTION UNITÉ
MONTANT 
CALCULÉ

171-10183-00

2020-11-16

QUANTITÉ 
PRÉVUE

PRIX 
UNITAIRE

1.4 Travaux d'égout pluvial : 

1.4.1 Tuyau d'égout pluvial en T.B.A., cl. III :
a) 450 mmø : mètre 310 195.00 $ 60 450.00 $
b) 900 mmø : mètre 120 350.00 $ 42 000.00 $
c) 900 mmø (conduite pluviale hors emprise) : mètre 422 350.00 $ 147 700.00 $

1.4.2 Regard d'égout pluvial incluant cadre et couvercle
ajustables 571 mmø, fond en "C" :

a) 900 mmø : unité 2 3 850.00 $ 7 700.00 $
b) 2 100 mmø : unité 1 8 500.00 $ 8 500.00 $

1.4.3 Puisard de rue 600 mmø avec cadre et grille
350 x 600 mm : unité 22 3 000.00 $ 66 000.00 $

1.4.4 Branchement d'égout pluvial en PVC DR-28,
150 mmø : unité 16 850.00 $ 13 600.00 $

1.4.5 Puisard hors-chaussée : unité 10 2 500.00 $ 25 000.00 $

1.4.6 Drain perforé, 150 mmø enrobé de pierre nette : mètre 860 35.00 $ 30 100.00 $

1.4.7 Raccordement de la conduite d'égout pluvial
à la conduite pluviale existante : unité 1 1 000.00 $ 1 000.00 $

1.4.8 Raccordement de drain perforé : unité 16 350.00 $ 5 600.00 $

Sous-total de l'article 1.4 : 407 650.00 $

1.5 Travaux de voirie  (Incluant piste cyclable)

1.5.1 Terrassement et mise en forme de l'infrastructure : mètre 430 70.00 $ 30 100.00 $

1.5.2 Sous-fondation, emprunt MG-112
450 mm d'épaisseur ± 10 m de largeur : mètre 430 160.00 $ 68 800.00 $

1.5.3 Fondation supérieure, granulat concassé de calibre 
MG-20, 200 mm d'épaisseur ± 12m de largeur : mètre 430 96.00 $ 41 280.00 $

1.5.4 Enrobé bitumineux 11,0 m de largeur 
ESG-14, 75 mm d'épaisseur : tonne 915 135.00 $ 123 525.00 $

1.5.5 Réfection d'entrée privée gravelées
incluant 300 mm de MG-20 : m² 560 25.00 $ 14 000.00 $

1.5.6 Réfection d'entrée privée pavées, incluant
300 mm de MG-20 et 50 mm de EC-10 : m² 80 50.00 $ 4 000.00 $

1.5.7 Réfection d'entrée privée en pavé unis m² 80 120.00 $ 9 600.00 $

1.5.8 Bordure de béton de ciment (moulée
ou coulée) : mètre 860 60.00 $ 51 600.00 $

1.5.9 Matériaux d'emprunt classe "B", pour remblai
complémentaire de tranchée (au besoin) : m³ 500 20.00 $ 10 000.00 $
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY Infrastructures

Réfection des rues Poulin et Mercier Dossier : 

ESTIMATION PRÉLIMINAIRE Date : 

ART. DESCRIPTION UNITÉ
MONTANT 
CALCULÉ

171-10183-00

2020-11-16

QUANTITÉ 
PRÉVUE

PRIX 
UNITAIRE

1.5.10 Matériaux d'emprunt classe "A", pour remblai
complémentaire de tranchée (au besoin) : m³ 250 30.00 $ 7 500.00 $

1.5.11 Membrane de renforcement de type 2: m² 5160 3.00 $ 15 480.00 $

Sous-total de l'article 1.5 : 375 885.00 $

1.6 Divers : 

1.6.1 Assise complémentaire : m³ 5 25.00 $ 125.00 $

1.6.2 Béton de remblai : m³ 5 150.00 $ 750.00 $

1.6.3 Isolant HI-60, 50mm d'épaisseur : m² 80 25.00 $ 2 000.00 $

1.6.4 Engazonnement par plaques incluant
100mm de terre végétale : m² 2720 10.00 $ 27 200.00 $

1.6.5 Remise en état des lieux global 100% 3 500.00 $ 3 500.00 $

1.6.6 Déblai 1ère classe (au besoin) m³ 10 150.00 $ 1 500.00 $

1.6.7

a) Ligne de centre jaune mètre 430 2.00 $ 860.00 $
b) Ligne de rive blanche mètre 430 2.00 $ 860.00 $
c) Imprimés piste cyclable global 100% 3 000.00 $ 3 000.00 $
d) Ligne d'arrêt unité 2 1 000.00 $ 2 000.00 $

Sous-total de l'article 1.6 : 41 795.00 $

Marquage époxy moyenne durée (incluant les 
disques de prémarquage) pour piste cyclable
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY Infrastructures

Réfection des rues Poulin et Mercier Dossier : 

ESTIMATION PRÉLIMINAIRE Date : 

ART. DESCRIPTION UNITÉ

2.0 Rue Mercier (Segment 51 et 52)

2.1 Travaux généraux : 

2.1.1 Organisation de chantier : global 100% 20 000.00 $ 20 000.00 $

2.1.2 Gestion de la circulation et signalisation : global 100% 2 000.00 $ 2 000.00 $

Sous-total de l'article 2.1 : 22 000.00 $

2.2 Travaux d'aqueduc : 

2.2.1 Conduite d'eau en PVC DR-18, 150 mmø : mètre 250 160.00 $ 40 000.00 $

2.2.2 Vanne et boite de vanne, 150 mmø : unité 4 2 000.00 $ 8 000.00 $

2.2.3 Raccordement sur conduite d'eau 
existante incluant Té 250x250x150 mmø : unité 1 2 500.00 $ 2 500.00 $

2.2.4 Branchement d'eau en PE-X réticulé, 19 mmø : unité 15 850.00 $ 12 750.00 $

2.2.5 Poteau d'incendie Storz, incluant vanne et 
conduite d'eau 150 mmø : unité 1 8 000.00 $ 8 000.00 $

2.2.6 Alimentation temporaire en eau potable : global 1 6 000.00 $ 6 000.00 $

Sous-total de l'article 2.2 : 77 250.00 $

2.3 Travaux d'égout sanitaire : 

2.3.1 Conduite d'égout sanitaire PVC DR-35 200 mmø : mètre 210 230.00 $ 48 300.00 $

2.3.2 Regard d'égout sanitaire 900 mmø incluant cadres 
et couvercles ajustables 775 mmø : unité 3 4 000.00 $ 12 000.00 $

2.3.3 Branchement d'égout sanitaire en PVC DR-28,
125 mmø : unité 15 850.00 $ 12 750.00 $

2.3.4 Maintien des services d'égout : global 1 2 000.00 $ 2 000.00 $

Sous-total de l'article 2.3 : 75 050.00 $

171-10183-00

2020-11-16

QUANTITÉ 
PRÉVUE

PRIX 
UNITAIRE

MONTANT 
CALCULÉ
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY Infrastructures

Réfection des rues Poulin et Mercier Dossier : 

ESTIMATION PRÉLIMINAIRE Date : 

ART. DESCRIPTION UNITÉ

171-10183-00

2020-11-16

QUANTITÉ 
PRÉVUE

PRIX 
UNITAIRE

MONTANT 
CALCULÉ

2.4 Travaux d'égout pluvial : 

2.4.1 Tuyau d'égout pluvial en T.B.A., cl. III 
a) 450 mmø : mètre 70 195.00 $ 13 650.00 $
b) 600 mmø : mètre 110 245.00 $ 26 950.00 $
c) 750 mmø : mètre 55 300.00 $ 16 500.00 $

2.4.2 Regard d'égout pluvial incluant cadre et couvercle
ajustables 571 mmø, fond en "C" :

a) 900 mmø : unité 1 3 850.00 $ 3 850.00 $
b) 1 200 mmø : unité 1 4 500.00 $ 4 500.00 $
c) 1 500 mmø : unité 1 5 500.00 $ 5 500.00 $
d) 1 800 mmø : unité 1 6 500.00 $ 6 500.00 $

2.4.3 Puisard de rue 600 mmø avec cadre et
grille 350 x 600 mm : unité 12 3 000.00 $ 36 000.00 $

2.4.4 Branchement d'égout pluvial en PVC DR-28,
150 mmø : unité 15 850.00 $ 12 750.00 $

2.4.5 Réceptacle : unité 4 2 500.00 $ 10 000.00 $

2.4.6 Drain perforé, 150 mmø enrobé de pierre nette : mètre 480 35.00 $ 16 800.00 $

2.4.7 Raccordement de la conduite d'égout pluvial
à la conduite pluviale existante : unité 1 1 000.00 $ 1 000.00 $

2.4.8 Raccordement de drain perforé : unité 15 350.00 $ 5 250.00 $

Sous-total de l'article 2.4 : 159 250.00 $

2.5 Travaux de voirie : 

2.5.1 Terrassement et mise en forme de l'infrastructure : mètre 240 70.00 $ 16 800.00 $

2.5.2 Sous-fondation, emprunt MG-112
450 mm d'épaisseur ± 10m de largeur : mètre 240 160.00 $ 38 400.00 $

2.5.3 Fondation supérieure, granulat concassé de calibre
 MG-20, 200 mm d'épaisseur ± 12m de largeur : mètre 240 96.00 $ 23 040.00 $

2.5.4 Enrobé bitumineux 11,0 m de largeur 
ESG-14, 75 mm d'épaisseur : tonne 515 135.00 $ 69 525.00 $

2.5.5 Réfection d'entrée privée gravelées incluant 
300 mm de MG-20 : m² 280 25.00 $ 7 000.00 $

2.5.6 Réfection d'entrée privée pavées, incluant
300 mm de MG-20 et 50 mm de EC-10 : m² 360 50.00 $ 18 000.00 $

2.5.7 Réfection d'entrée privée en pavé unis m² 40 120.00 $ 4 800.00 $

2.5.8 Bordure de béton de ciment (moulée
ou coulée) : mètre 480 60.00 $ 28 800.00 $
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY Infrastructures

Réfection des rues Poulin et Mercier Dossier : 

ESTIMATION PRÉLIMINAIRE Date : 

ART. DESCRIPTION UNITÉ

171-10183-00

2020-11-16

QUANTITÉ 
PRÉVUE

PRIX 
UNITAIRE

MONTANT 
CALCULÉ

2.5.9 Matériaux d'emprunt classe "B", pour remblai
complémentaire de tranchée (au besoin) : m³ 250 20.00 $ 5 000.00 $

2.5.10 Matériaux d'emprunt classe "A", pour remblai
complémentaire de tranchée (au besoin) : m³ 200 30.00 $ 6 000.00 $

2.5.11 Membrane de renforcement de
type 2 (au besoin) : m² 3120 3.00 $ 9 360.00 $

Sous-total de l'article 2.5 : 226 725.00 $

2.6 Divers : 

2.6.1 Assise complémentaire : m³ 5 25.00 $ 125.00 $

2.6.2 Béton de remblai : m³ 5 150.00 $ 750.00 $

2.6.3 Isolant HI-60, 50mm d'épaisseur : m² 50 25.00 $ 1 250.00 $

2.6.4 Engazonnement par plaques incluant
100mm de terre végétale : m² 1400 10.00 $ 14 000.00 $

2.6.5 Remise en état des lieux global 100% 3 000.00 $ 3 000.00 $

2.6.6 Déblai 1ère classe (au besoin) m³ 10 150.00 $ 1 500.00 $

2.6.7

a) Ligne de centre jaune mètre 60 2.00 $ 120.00 $
b) Ligne de rive blanche mètre 60 2.00 $ 120.00 $
c) Imprimés piste cyclable global 100% 2 500.00 $ 2 500.00 $

Sous-total de l'article 2.6 : 23 365.00 $

Marquage époxy moyenne durée (incluant les 
disques de prémarquage) pour piste cyclable
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